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1535, rue Sherbrooke Ouest
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Tél. 514 849 4007
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Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 21 août 2004

M. Normand Bergeron, M. A. P., Vice-président de la Régie

Me Benoît Pepin, LL. M., régisseur

M. François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3538-2004.


Reconduction en 2004-2006 de l'option d'électricité interruptible du tarif L d'Hydro-Québec Distribution.


Réponse aux commentaires d'Hydro-Québec Distribution sur la demande d'intervention de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) désirent par la présente répondre à certains commentaires d'Hydro-Québec Distribution sur les demandes d'intervention, exprimés dans sa lettre du 20 août 2004 au présent dossier.

En premier lieu, nous notons qu'Hydro-Québec ne s'oppose pas à ce que SÉ-AQLPA soit acceptée comme intervenante au présent dossier.

Le Distributeur désire toutefois restreindre la portée de cette intervention à la reconduction de l'option interruptible actuelle, selon ses modalités actuelles, telle que demandée par le Distributeur.  Il croit aussi qu'aucun expert ne sera requis dans ce dossier, qu'il présente comme routinier.

Par la présente, nous proposons une réponse et une solution aux préoccupations du Distributeur qui, croyons-nous, saura l'accommoder tout en satisfaisant le Tribunal ainsi que les objectifs visés par l'intervention de SÉ-AQLPA:

· Comme nous l'avons précédemment indiqué, nous sommes en accord à ce que la présente cause soit traitée sur dossier.

· En ce qui concerne l'option interruptible actuelle, selon ses modalités et son prix actuels, la preuve d'Hydro-Québec démontre elle-même que cette option n'est que très peu utilisée.  Est-ce cela que l'on souhaite maintenir pour les deux prochains hivers?  Nous ne croyons pas que le Distributeur puisse être raisonnablement en désaccord à ce que cette question soit abordée au présent dossier.

· Selon le résultat de cet examen et selon la preuve qui sera déposée à cet égard, la Régie pourrait, si elle le souhaite, choisir de reconduire l'option interruptible selon un prix et/ou des modalités différentes de celles établies pour l'hiver 2003-2004 au dossier R-3518-2003.

· Dans la détermination des justes modalités et du prix de cette option, la Régie aura au préalable à s'interroger sur les objectifs visés par cette option: 

· Quel rôle cette option est-elle appelée à jouer dans l'équilibre offre-demande durant les années extrêmement critiques que seront 2004-2005 et 2005-2006?  Ce rôle sera-t-il le même que durant l'hiver 2003-2004?

· On sait que l'option interruptible est un des outils de gestion des aléas climatiques (voir plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec Distribution et décision D-2002-169 au dossier R-3470-2001).  Il reste à déterminer où cet outil doit se situer en 2004-2005 et 2005-2006 par rapport aux autres outils disponibles pour gérer ces aléas (tels que les achats d'énergie et/ou de puissance et/ou d'options par HQD à court terme sans appels d'offres, incluant l'éventuel achat par HQD de stockage à court terme auprès de HQP pour gérer ces aléas).

· Si ses modalités d'exercice restreintes et son prix élevé actuel sont maintenus, la présente option interruptible ne pourra jouer qu'un rôle de dernier recours dans la gestion de ces aléas, après les achats à court terme sans appels d'offres.  Est-ce que la Régie souhaite que l'option interruptible reste ainsi confinée à ce rôle de dernier recours?

Nous pensons que ces questions et leurs réponses sont pertinentes au dossier.  Si la Régie croit que le rôle de l'option interruptible devrait être accru, cela entraînera nécessairement des modalités et/ou un prix différents.

· Non seulement il est important de déterminer si l'option interruptible doit continuer à rester peu utilisée (en maintenant ses modalités et son prix actuels), il est aussi important de se demander si l'option interruptible peut réalistement continuer à rester ainsi.  En d'autres termes, en avons-nous même le choix, compte tenu des prévisions quant à l'écart entre l'offre et la demande durant les deux années critiques 2004-2005 et 2005-2006?  Pour répondre à cette question, il est nécessaire d'examiner ces prévisions.  À ce sujet, notre expert, Monsieur Jacques Fontaine a noté un élément important, mentionné en page 5 de notre lettre du 16 août 2004: il semblerait y avoir une disparité entre la valeur de la pointe de janvier 2004 publiée au présent dossier (Pièce HQD-1, Document 1, page 7) et celle publiée dans le rapport annuel d'Hydro-Québec publié en mars 2004 (p. 108) qui reflètent toutes deux des données réelles et non prévisionnelles.  Il serait souhaitable d'obtenir une mise à jour exacte de la valeur de la pointe du dernier hiver et de la répartition des moyens disponibles pour couvrir cette pointe et des prévisions pour les pointes de 2004-2005 et 2005-2006 et de la répartition des moyens disponibles pour la couvrir.  Cette mise à jour est essentielle pour que le Tribunal puisse savoir si les modalités restrictives et le prix élevé actuels de l'option interruptible sont adaptés au rôle attendu de cette option durant les deux prochains hivers.  Comme on le sait, le Distributeur ne disposera pas de nouveaux approvisionnements de long terme durant ces deux hivers, alors qu'il devra répondre à la fois à la croissance régulière de la demande et à l'entrée en service de l'aluminerie Alouette.

· Des réponses aux questions qui précèdent dépendront les solutions à apporter dans la décision que la Régie aura à prendre sur le renouvellement de cette option et sur les modalités et le prix de ce renouvellement.  Faire un usage plus fréquent de l'option interruptible n'est pas un sacrilège : d'autres juridictions le font déjà tel que noté par notre expert, Monsieur Fontaine et comme nous en avons fait état dans notre lettre du 16 août 2004.  D'autres juridictions ont également opté de décomposer leur option interruptible en plusieurs volets, comme noté aussi dans notre lettre du 16 août 2004, pour répondre à divers besoins de gestion de l'offre et de la demande.

· Comme nous le soulignions le 16 août 2004, "[n]ous sommes pleinement conscients que les programmes existants dans une juridiction ne sont pas nécessairement importables dans d'autres juridictions.  Notre expert souligne qu'il est important d'agir avec prudence lors de la conception ou la révision de programmes interruptibles en gardant à l'esprit les objectifs de fiabilité visés par ces clientèles et la réponse de la clientèle admissible.  Il serait toutefois souhaitable que, dans le présent dossier, l'on se préoccupe de la faible utilisation de l'option interruptible actuelle (du dossier R-3518-2003) et que l'on examine les modifications qui pourraient peut-être raisonnablement être apportées à cette option en vue d'en accroître l'utilisation, tout en restant équitables, tout en satisfaisant aux besoins de fiabilité du Distributeur, et en visant à amener une réponse favorable des clients interruptibles.  Peut-être est-ce le prix, peut-être est-ce d'autres modalités qu'il pourrait y avoir lieu de reconsidérer, peut-être la solution passe-t-elle par plusieurs volets à l'option interruptible.  C'est cette question que nous souhaitons examiner au présent dossier en vue de formuler des recommandations à la Régie."
· Nous ne croyons pas qu'il serait raisonnable de restreindre les options du Tribunal, au présent dossier, à la seule possibilité de renouveler ou de ne pas renouveler l'option interruptible selon ses modalités et son prix actuels.  La Régie a pour mission d'assurer la sécurité énergétique des Québécois et de répondre aux différents objectifs prévus à l'article 5 de sa Loi constitutive.  Pour ce faire, elle doit disposer de la flexibilité nécessaire pour modifier les modalités et le prix de l'option interruptible, si elle le souhaite.

· Nous croyons également qu'il serait déraisonnable d'interdire toute expertise au présent dossier, comme Hydro-Québec le propose dans sa lettre du 20 août 2004.  L'expertise de Monsieur Jacques Fontaine, en prévision et gestion de la demande et des programmes affectant la demande d'électricité, est pertinente à l'objet du présent dossier.
· Si la Régie devait arriver à la conclusion que les modalités et le prix actuels de l'option sont inadaptés pour 2004-2005 et 2005-2006, nous ne pouvons pas nous payer le luxe de refuser d'examiner les modifications souhaitables sous prétexte que l'on se serait imposé un carcan procédural empêchant d'en traiter au présent dossier.

· Si la Régie estime qu'avant d'entrer en vigueur, certaines modifications requièrent d'être soumises à une consultation, avec les clients L et/ou d'autres intervenants, il lui sera toujours loisible d'établir les modalités et délais de cette consultation tout en affirmant les objectifs que le Tribunal vise quant aux éléments précités.  Il pourrait fort bien y avoir des réunions techniques, par exemple.

Vu ce qui précède, nous invitons donc le Tribunal à refuser la demande du 20 août 2004 d'Hydro-Québec Distribution de restreindre au préalable le cadre de l'audience d'une manière qui empêcherait la Régie d'examiner les modifications souhaitables à l'option interruptible.  Nous invitons également le Tribunal à refuser la demande du Distributeur d'interdire toute expertise.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de
l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse.


